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tant par l'octroi que par le brasseur, que les coupa- 
ges ne peuvent avoir lieu que pendant la fermenta- 
tion qui suit l'étooneraeut, et qui go continue après 
le coupage pendant un temps plus ou moins long; 
que des coupages partiels successifs et ds propor- 
tions différentes peuvent avoir lieu; que rien ne 
s'oppose à c«*|ue Is bière déjà entreposée, mais 
iermentant encore et par suite en cours de fabrica- 
tion, soit l'objet d'un coupage si les nécessités de 
la brasserie I exigent, pourvu que la nouvelle bière 
obtenue soit déclarée et prise en charge au moment 
où la fermentation cesse est où la bière est complo- 
tèrent terminée ; que l'octroi de Tourcoing recon- 
naît la régularité de ce procédé (affaire D...). 

Attendu que la durée de la fermentation varie sui- 
vant les lieux, les circonstances et suivant les pro- 
cédés employés; qu'il n'est pas possible de la dé- 
terminer d'une manière précise; mais qu'il résulte 
des documents versés au débat qu'on peut l'évaluer 
à trois jours environ pour la fermentation haute pra- 
tiquée parD.... 

Attendu qu'il résulte des énonciations du portatif 
que D... avait déclaré faire entrer dans son entre- 
pôt, le dix-huit Février, 161 hectolitres 60 de bière 
entonnée le mémo jour ; que La veille il avait en- 
tonné et déclaré 157 hectolitre* 60 litres; qu'il est 
constant que la fermentation de ces 319 hectolitres 
10 litres n était pas terminée le dix-neuf Février, au 
moment du recensement; que cette bière avait donc 
pu donner lieu u un nouveau conpago entre la dé- 
claration d'entrepôt et le recensement: que la nou- 
velle quantité de bière produite parce coupage pou- 
vait faire l'objet d'uue déclaration utile tant que la 
bière fermentant n'était pas terminée ; 

Attendu que dans le reste de 469 hectolitres 45 
litres qu'ils ont constaté, les employés de l'octroi 
n'ont tms distingué les bières entreposées le dix- 
huit Février, le dix-sept Février et les jours prêcê- 
den-s, lesquelles n'étaient pas terminées, quoique 
approchant à des degrés différents de la fin de la 
fermentation ; que (entrepôt se confondant avec la 
brasserie, le produit du nouveau coupage s'est éga- 
lement trouvé confondu dans l'existant constata 
en bloc: 
"Attendu que la mémo considération s'applique 

aux 192 hectolitres entreposées lo vingt-neuf Mai 
et aux 188 gectolitres 50 litres entreposés la veille, 
dont la fermentation n'était pas terminée le trente- 
et-un Mai, jour de la rédaction du second procès- 
verbal ; 

Attendu, qu'en outre, dans ce nouvel acte des 
employés de l'octroi ont constaté que 8 hectolitres 
étaient encore en cuves ; qu'ils pouvaient faire l'ob- 
jet d'allongements è l'entonhements, qu'ils n'étaient 
donc pas terminés; 

2* Attendu, d'autre part, que cette dernière cir- 
constance démontré que, selon l'usage de la bras- 
serie, D... avait gardé une réserve, sur son dernier 
brassin ; qu'elle s'oppose A l'admission de la consé- 
quence que l'octroi veut tirer de la délivrance è D... 
d'un bulletin d'entrepôt ou de prise en charge,'por- 
tant le numéro 662 du trente Mai mil huit cent qua- 
tre-vingt-dix-huit, et de son acceptation par le bras- 
seur, puisqu'elle démontre que celui-ci n'avait pas 
entonné et allongé la totalité de son dernier bras- 
sin ; que l'entonnomeot et le coupage de ces 8 hec- 
tolitres eussent pu produire une quantité de bière 
plus importante, qu il eût augmenté encore l'excé- 
dent constaté ; 

Que cette même circonstance répond au même 
argument, que l'octroi veut tirer du bulletin d'en- 
trepôt numéro deux cent quarante-neuf du dix-huit 
Février; qu'a cette époque l'allongement opéré 
avait pu produire l'excédent apparent constate le 
lendemain ; que, ainsi qu'il a déjà été dit, l'entre- 
pôt étant confondu avec la brasserie, le nouvel al- 
longement se trouvait placé dans le mime local que 
la bière entonnée et entreposée la veille, laquelle 
fer ^entait encore, et n'était pas beaucoup plus 
avancé que lui ; 

Attendu que relativement è l'application du règle- 
ment de l'octroi, la fabrication des bières recensées 
n'était donc pas terminée pour leur totalité, soit 
qu'elles provinssent d'allongement è l'entonnemcnt, 
ou postérieurs à l'entonnemont, soit qu'elles pro- 
vinssent d'une réserve de brassin allongée après 
l'entrepôt; que la fabrication n'étant pas terminée, 
la bière aurait pu faire l'objet d'une déclaration d'en- 
trepôt ultérieure et cependant utile, laquelle a été 
rendue superflue par la prise en charge d'office; que 
le receusement de ces bières au coure de la fabri- 
cation a seul fait ressortir l'excédent relevé au por- 
tatif et au procès-verbal ; que cet excédent n'est 
donc pas juridiquement établi ; 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de tenir compte de 
freintes, lesquelles ne doivent être déduites que sur 
le volume des brsssins calculé d'après les conte- 
nances des chaudières pour tenir lieu des déchets 
de fabrication loi du vingt-huit Avril mil huit cent 
seize, article cent dix); qu'il no saurait en être ques- 
tion pour la bière terminée^que l'admission è titre 
subsidiaire par l'administration de l'octroi d'une 
freinte même réduite à un pour cent, calculée sur 
les quantités portées sur le bulletin d'entrepôt qui 
a précédé le recensement, implique la reconnais- 
sance de ce lait ; que la bière n'était pas complète- 
ment terminée au moment de la délivrance do ce 
bulletin. 

Qu'il n'est pas inutile toutefois de remarquer que 
les freintes, si elles étaient admises et calculées à 
cinq pour cent, comme elles l'ont été par la Cour 
d'Amiens, devraient porter non seulement sur les 
quantités portées au dernier bulletin d'entrepôt, 
mais sur toutes les bières entonnées et entreposées 
depuis le précédent recensement (vingt-quatre jan- 
vier) jusqu'à celui du dix-neuf février, soit 1.921 
hectolitres 30litres; qu'elles formeraient ainsi un 
chiffre de 96 hectolitres 5 litres, bien supérieur à 
celui de 25 hectolitres 25 litres, relevé au procès- 
verbal du vingt-trois février.qu'il en serait de même 
pour le procès-verbal du deux juin (entonuements : 
1.60-2 hectolitres 30litres; freintes supposées: 80 
hectolitres 10 litres contre 25 hectolitres 20 litres) ; 

Attendu que, contrairement è ce qu'ont décidé les 
premiers juges, des déchets d'entrepôt doivent être 
alloués pour toute matière entreposée susceptiblo 
de diminuer: qu'il en est ainsi pour les bière*,bien 
que ces déchets, ni leur,quotitê, ne soient pas pré- 
vus par le règlement de l'octroi de Tourcoing ; que 
s'il est vrai que l'allocation de ces déchets qui doi- 

. vent être proportionnels è la durée du séjour des 
bières dans 1 entrepôt, serait de nature ^augmenter 
l'excédent constaté, il estconstantparl'examendes 
portatifs qu'il n'en a jamois été tenu compte par 

" Foctroi «u brasseur entrepositairo ; que cette omis- 
sion vicie le chiffre des charges et ne permettrait 
pas d'apprécier exactement nmportance de l'excé- 
dent, s il avait existé; 

Attendu, enfin, qu'il ne résulte pas du procès- 
• verbal que les contrôleurs aient apprécié pour les 

368 raftWils ont recensé la première lois et les 
| 440 énumérés au second procès-verbal, le creux 

produit par la fermentation consécutive à l'enton-- 
nement;<ju'iln'e»tpa» indiqué cependant que le 

'plein eût été fait; 
Attendu que la rédaction du procès-verbal et la 

poursuite do l'octroi se sont donc produites dans 
les conditions extra-légales ; que les éléments de la 
situation qu'ils révêlent sont mal définis et no per- 
mettent pas de prononcer une condamnation qui ne 
neût résulter que de faits exactement et régulière- 
ment oonstatéset de chiffres précl* et indiscutables; 

Par ces motifs : 

SUtuant'en exécution de l'arrêt de là Cour de 
Cassation, ep date du vingtrsept décembre mil 
noul cent; ,   ' , 

Out M. le conseiller Laloê en son rapport; oui, 
maître Hamel, avoué, et maître Fcrrand, avocat de 
D maître Boulliê et maître Allaert, avocats de 
l'octroi, en leurs conclusions et plaidoiries; 

Monsieur l'A vocal Général entendu; 
'   (yrto, en avoir délibéré conformément è la loi ; 

Joint le* appels et statuant sur les deux pour- 
suites par un seul el même arrêt; 

Réforme les jugements du Tribunal de Lille du 
dix-huit janvier mil huit quatre-vingt-dix-neuf; 

Décharge D .., des condamnations qu'ils ont 
prononcés contre lui et le renvoie des poursuites 
sans dépens ; 

Déboute l'octroi de Tourcoing de toutes ses de- 
mandes, fins et conclusions, comme autant non- 
recevnbles que mal fondées ; 

Le condamne en tous les dépens de première 
instance et d'appel, sauf ceux des arrêts cassés, 
lesquels dépens comprendront les traits exposés 
Ear les avoués de M. D... devant le Tribunal de 

ille, la Cour de Douai, devant la Cour d'Amiens 
par maître Cousin, et devant la Cour de Rouen 
par maître Hamel, dont le ministère est reconnu 
avoir été utile à D... 

Les considérants de ce jugement sont identiques 
pour tes trois procès intentés à MM. Af..., T... et D... 

Il n'y a pat de différence que pour l'arrêt concer- 
nant M. T..., lequel produisait des bières de fermen- 
tation basse. Le considérant de la durée de la fer- 
mentation basse est ainsi conçu : 

t Attendu que la durée de la fermentation varie 
• suivant les lieux, les circonstances et suivant les 
t procédés employés; qu'il n'est pas possible delà 
i déterminer d'une façon précité, mais qu'il résulte 
< des documents versés au débat qu'où peut l'évaluer 
« à 10 jours au moin» pour la fermentation basse 
« pratiqué par M. T....» 

Convocations de l'U. S. P. 
Réunion mensuelle des adhérents du dimanche 

29 Décembre 1901. 
A onze heures du matin, à la Nouvelle Aventure, 

50, rue du Château. 
A onze heures et demie, au Cheval Blanc, Place 

Thiers.,   

Marcq-en-Barœul 
Le Conseil municipal do Marcq-en-Barœul est 

une réunion déjà bien célèbre dans la région elles 
quelques braves gens qui s'y trouvent eucoro com- 
mencent à rougir d'en faire, partie. 

Dernièrement, le Conseil était réuni sous la pré- 
sidence du sage et prudent knperdulaboule. Deux 
questions devaient être traitées : Le commissariat 
de police et la distribution de vêtements aux en- 
fants pauvres. A propos de ces deux questions 
proposées et examinées plusieurs jours à l'avance, 
le Conseil trouva moyen de faire une gaffe monu- 
mentale etde commettre une injustice monstrueuse. 

On pourrait se demander d'abord pourquoi il faut 
un commissaire à Marcq, alors que celui de La 
Madeleine pouvait très bien continuer à étendre sa 
juridiction sur notre territoire? 

Lo petit rigolo a eu soin de cacher son jeu en 
disant: M. le Préfet nous l'impose, c'est une mise 
en demeure, dit-il piteusement. 

C'est bien vite dit : lé Préfet nous l'impose ; mais 
pourquoi le Préfet force-t-il le Conseil municipal à 
prendre un commissaire? C'est parce que M. le 
Maire de La Madeleine ne veut plus que son com- 
missaire serve pour los fantaisies ridicules et les 
haines anti-cléricales du premier magistrat de 
Marcq. Cet homme sensé et libéral que les Made- 
leinois sont heureux d'avoir pour leur maire, s'est 
dit ceci : Il faut que mon commissaire conserve 
toute son autorité et son prestige; or, on est en 
train à Marcq de lo rendre ridicule. Que la com- 
mune de Marcq ait donc son commissaire spécial 
qu'elle pourra rendre ridicule à sa guise en lui 
faisant poursuivre tous lés braves gens. 

. Et voilà comment Màrcq est obligé d'avoir un 
commissaire qui coûtera chaque année a la com- 
mune 1800 francs. La politique ridicule, ça so paie, 
et les contribaables trouveront que l'arrêté bber- 
ticide du* Maire do Marcq coûte déjà assez cher. 

Voilà la gaffe monumentale du maire, voilà une 
conséquence imprévue du fameux arrête sur les 
manifestations religieuses. 

Voici maintenant l'injustice qui vint s'asseoir à 
côté du radicalisme. Les deux font la paire. 

LeConseil municipal renferme de bons enfants, 
tendres comme des mères et doux comme des 
agneaux. Or, ces bons enfants remarquèrent que 
les écoles laïques de filles ne se remplissaient pas 
et que ces grands bâtiments qui nous ont coûté si 
cher demeuraient à peu près vides. Que faire pour 
les remplir? Donnons-leur des vêtements avec 
l'argent de la commune et peut-être que les parents 
se laisseront prendre à cet appât. 

Déjà le maire se proposait de fixer le chiffre des 
dépenses à 500 francs. Alors, M. Jutes Dillies que 
l'injustice de cette proposition avait révolté, se 
leva et lut un rapport très sensé qui a été repro- 
duit en entier dans le Croix du Nord. 

t C'est une injustice,s'est-il|écrié. Les parents des 
enfauts qui fréquentent l'école libre supportent 
toutes les charges et ont tous payé leur dette à la 
Patrie comme les autres. Tout pour les uns, rien 
pour les autres ne trouvera pas place ici. On a pas 
le droit de prendre l'argent dans la poche de tous 
les contribuables sans distinction d'opinions, ni de 
croyances pour faire des distributions à une partie 
seulement des enfants pauvres. L'argent de tous 
doit allers tous. 

> Il est inhumain, dit encore M. Dillies, de re- 
fuser tout secours aux enfants du peuple qui ont 
froid et faim, sous prétexte que leurs parents les 
envoient dans une école libre aussi légalement 
ouverte qu'une école publique. Le père de famille a 
droit de choisir l'école qui lui plait davantage. Que 
ceux qui aiment la liberté respectent aussi la liberté 
de ceux qui ne pedsent pas comme eux. (Attrape 
Deleroyèro! ) 

Enfin, une raison que tout administrateur sé- 
rieux des deniers publics doit considérer, c'est que 
si les écoles libres, qui abritent près de 900 enfants 
n'existaient pas, quelques milliers de francs pèse- 
raient en plus, chaque année, sur notre budget, et 
cela depuis Un grand nombre d'années, Traduisez 
votre reconnaissance, messieurs, par un acte de 
bienveillance en accordant des secours à tous les 
enfants pauvres indistinctement. 

A égal besoin et à égale indigence, 
Egal secours et égale assistance. 

Voilà des raisons que l'homme le plus borné 
comprend et qui auraient dû convaincre tous les 
gens éclairés (I) que nous avons envoyés au Con- 
seil municipal. Non, le sectarisme l'a emporté sur 
la justice, la passion a triomphé de la pitié, l'aveu- 
glement a pris le dessus sur la reconnaissance. 

Qu'aurait dit le comité socialiste de Lille, si leurs 
amis avaient volé une mesure bienveillante pour 
les ouvriers qui ne sont pas affiliés au Parti ou- 
vrier? Qu'auraient écrit les feuilles radicales de 
la région, si les radicaux du Conseil avaient fait un 
acte de justice en faveur des pères de famille 
catholiques? 

Honneur à M. DilliesI honneur aux conseillers 
sensés et impartiaux qui ont voté pour la justice 
et l'égalité 1 

Nous apprenons qu'un comité va se constituer 
prochainement pour réparer l'injustice municipale 
et donner aux enfants délaissés par la municipalité 
ce que l'injustice et le sectarisme leur refusent. 

Cet argent, il est inutile de le dire, ne sera pas 
pris dans la caisse municipale avec laquelle il est 
toujours  facile de faire d'abondantes aumône*, 

mais dans la bourse des catholiques et ■ des gens 
révoltés par les procédés de nos municipaux. 

Un Manquais. 

ROUBAIX 
La question municipale 

Ce n'est pas sans pine et sans regrets nue 
les collectivistes ont quitté l'Hôtef-de-Ville. 
On dit que M. Carrelte « en a assez ». 
On dit aussi que les turbulents de la Paix 
jaloux des lauriers de l'ancien maire, lui en 
auraient fait voir de toutes les couleurs 
depuis un certain temps. 

Comme tous les hommes arrivés inopiné- 
ment au pouvoir et n'ayant pas l'intelligence 
ni le bagage nécessaires pour s'imposer à 
leur entourage, M. Carrelle était chaque jour 
victime d'attaques sournoises.de quolibets de 
de la part de gens qui, de même condition, 
de même origine, désiraient secrètement 
prendre sa place, bien moins pour l'hon- 
neur et pour rendre service à leurs conci- 
toyens, que pour toucher à leur tour les 
émoluments que les collectivistes ont oc- 
troyé naguère au maire de Roubaix. 

En réalité, de toute la bande municipale, 
M. Carrette était assurément le meilleur. 
Certes, il manquait d'instruction et d'auto- 
rité ; mais, en somme, s'il avait des opinions 
avancées en politique,du moins,nous l'avons 
toujours connu comme un homme de bon 
sens, sachant même à l'occasion écouter ses 
adversaires. 

Nous tenons ici à rendre hommage à cet 
homme que nous avons attaqué parfois avec 
violence, mais, pour lequel nous gardons 
une certaine estime, en raison surtout de 
l'entourage innommable qui l'a poussé à 
accomplir des actes que son bon sens naturel 
déplorait à coup sur. 

C'est donc moins M. Carrette que nous 
nous réjouissons de voir partir de la mairie, 
que tous ces voraces, sans foi ni loi, qui, 
s'ils avaient obtenu satisfaction dans la 
question de la suppression de l'octroi, au- 
raient mis Roubaix en coupe réglée. 

Grâce à M. E. Motte, la ville pourra res- 
pirer ; sans tapage, sans mouvement élec- 
toral, on a procédé à la lessive municipale. 

M. Edouard Roussel, délégué par M. le 
Préfet du Nord, a pris jeudi soir possession 
des services. 

Le choix ne pouvait être plus heureux, car, 
l'esprit libéral et tolérant de Cet homme 
d'ordre, lui permetlra pendant les deux mois 
de sa gestion, de ramener au sentiment du 
vrai et du bien, un grand nombre d'égarés. 

Mais, il s'agit de ne pas s'endormir sur le 
succès obtenu par M. Eugène Motte. Les 
honnêtes gens sont à la mairie, il dépend 
d'eux de n'en point sortir. 

Les socialistes ont une manière d'opérer 
des plus simples ; dans toutes les questions 
quelles qu'elles soient, ils font appel aux 
passions du malheureux, de l'ouvrier ; ils ne 
lui prêchent pas le dévouement ni le sacri- 
fice, ils s'efforcent toujours de surexciter en 
lui l'amour des jouissances et la jalousie 
instinctive chez l'homme. 

Or, dans toute administration, on est obli- 
gé de demander le sacrifice et le dévoue- 
ment à tous, sinon, il n'y a plus d'adminis- 
tration possible, c'est le chaos, l'anarchie et 
l'injustice régnent partout. 

Le nouveau Conseil municipal, quel qu'il 
soit, sera dans la nécessité de réparer les 
fautes de l'ancien et par conséquent de faire 
appel à toutes les classes de la société, non 
seulement pour boucler un budget en déficit, 
mais pour parer aux difficultés ultérieures. 

Rccourra-t-on à un emprunt? C'est possi- 
ble, si la situation financière de la ville de 
Roubaix le permet. 

Mais, dans tous les cas, le Conseil muni- 
cipal devra voter des centimes additionnels 
pour couvrir le nouvel emprunt. 

Là encore, n'est pas la difficulté, car, il 
est probable que ces centimes seront distri- 
bués de façon à ne pas frapper directement 
la classe ouvrière. 

Mais, il ne suffira pas de voter des centi- 
mes additionnels, il faudra encore réaliser 
des économies sur certains chapitres du 
budget municipal, et c'est là surtout que nos 
édiles auront à faire preuve de souplesse et 
deprudence. 

il n'y a pas à en douter, la cause princi- 
pale du désarroi financier de l'ancien conseil 
réside dans la création des cantines scolaires 
qui. chaque année, absorbent, une somme 
considérable du budget. 

Les collectivistes ont fait, à Roubaix cette 
innovation dans un but électoral ; ils ont 
pris le malheureux par le coté sensible, et 
ils ont réussi à se l'attacher en faisant vibrer 
la corde sentimentale. 

Logiquement, on devrait donc supprimer 
les cantines scolaires, puisque c'est la cause 
du déficit. 

Mais, à notre avis, ce serait une faute, car, 
il n'est jamais bon de retirer au peuple ce 
qu'on lui a donné et qu'il considère comme 
un droit et un acte de justice. 

Toutefois, il faudra bien trouver \e joint. 
Si nous en croyons des personnes bien 

placées pour être renseignées, les cantines 
scolaires ne seraient pas fréquentées exclusi- 
vement par des enfants d'origine Française 
et Roubaisienne ; mais, la majeure partie au 
contraire appartiendraient à des familles 
étrangères qni viennent bénéficier de notre 
vie municipale et qui n'y coopèrent que dans 
des conditions absolument dérisoires. 

L'ouvrier roubaisièn a une horreur ins- 
tinctive pour ces coucous qui viennent cha- 
que jour faire leur nid dans celui des autres; 
il a même donné un nom particulier à ce 
genre d'ouvriers qui viennent à Roubaix y 
gagner un salaire au détriment des ouvriers 
du pays, et les pots au barre ne jouissent pas 
ici de toute l'estime des ouvriers de fabrique. 

Il y aurait peut être là le moyen de réali- 
ser le» économies qui s'imposent. Ne pour- 
rait-on imposer un droit de cité plus élevé à 
ces ouvriers étrangers, et ne faire participer 
aux cantines scolaires que les entants dont 
les parents sont de nationalité Française ou 
naturalisés depuis un certain temps? 

C'est une idée que nous "émettons, et que 
les nouveaux conseillers connaissent à coup 
sûr mieux que nous, et à laquelle ils pour- 
ront donner toute l'ampleur qu'elle mérite. 

En tons cas, il sera utile d'éviter les pièges 
que les collectivistes né manqueront pas de 

tendre à la nouvelle municipalité, si, par 
mesure d'économies, elle est dans l'obliga- 
tion de supprimer certains chapitres trop 
onéreux du budget. 

Colères collectivistes 
Depuis quelques jours, M. Siauve-Evausy, rédac- 

teur en chef du Réveil-Egalité, s'évertue dans son 
journal à injurier M. E. Motte, qu'il accusede toutes 
sortes de crimes abominables et de machinations 
ténébreuses. 

Nous ne savons pas au juste jusqu'à quel degré 
d'intensité notre illustre confrère peut se payer la 
tète de ses lecteurs ; quant à nous, nous avouons 
ne rien comprendre à sa colère vraie ou fausse. 

M. Siauve-Evausy se plaint de l'écoulement du 
projet do la suppression de l'octroi, et il accuse M. 
E. Motte de l'avoir fait échouer devant la Chambre 
en pratiquant ■ un ignoble cambriolage > des bulle- 
lins de députés absents. 

M. Siauve-Evausy se trompe, ce n'est pas M. 
Motte qui est le plus coupable du désastre lamen- 
table du projet des collectivistes Roubaisiens, mais 
bien M. Millerand lui-même, dont il est un des plus 
fervents admirateur. 

Nous l'avons déjà dit, M. Millerand pouvait sau- 
ver la municipalité do Roubaix, il ne la pas voulu, 
ou plutôt il a été très heureux déjouer un mauvais 
tour au parti guesdiste, qui n'a cessé depuis son 
arrivée au Ministère do l'injurier de toutes façons 
et de la qualifier atout propos de t traître, vendu, 
renégat • et autres aménités du même genre. 

Qui soit si M. Siauve-Evausy lui-même, qui de- 
puis Quelque temps déjà est tenu à l'écart comme 
un vulgaire t réactionnaire, » parles intransigeants 
du P. 0. F., no s'est pas réjoui enlui-mème du ca- 
mouflet reçu par les Guesdistes. M. E. Motte a cru 
devoir faire au trop fougueux rédacteur, l'honneur 
d'une réponse; c'ôtaitbien inutile, M. Siauve-Evausy 
parle pour les badauds du colloctivisme,qui croient 
comme évangile tout ce qu'il dit ou êerit. Quant 
aux autres électeurs, la colère bruyante de notre 
confrère ne les a fait que sourire. 

Comme on donne à chacun une besogne propor- 
tionnelle ù sa valeur, pendant que le rédacteur du 
Réveil en...guirlandait M. E. Motte, le reporter 
Lesur s'ensouftlait à injurier M. E. Roussel et ses 
quatre honorables collaborateurs, qui, d'après lui, 
ne peuvent être et ne sont que des s cléricaux i et 
des < réactionnaires, > hommes des jésuites et 
chrétiens domestiqués. 

Oufl Le pauvre garçon usera son existence et un 
nombre incalculable de plumes à essayerde se taire 
prendre au sérieux; il ne voit partout que des do- 
mestiques, ce que c'est quo l'affiuence de la profes- 
sion qu'on exerce tout de même I 

Evocation Indienne 
La plus suggestive évocation de l'Inde mystérieuse, 

est obtenue par l'emploi du Savon PRINCESSE MA- 
KOKO, quintessence exquise des rares /leurs de 
l'Orient. 

CROIX 
Encore Desbarbieux 

Las enfin de fustiger à tour de bras l'indigne 
maire de Croix, nous nous sommes arrêtés depuis 
quelque temps pour respirer, car, s'il est des beso- 
gnes agréables ; il en est qui ne le sont pas toujours; 
et, démasquer le faux démocrate Desbarbieux est 
de celles-là. 

Il s'agissait d'une mesure de salubrité électorale, 
c'est pourquoi nous n'avons pas hésité, et Desbar- 
bieux, nui reluis si fanfaron, si pimpant, si glorieux, 
est maintenant quelque peu défrisé; il s'en estaperçu 
aux dernières élections et il pourra s'en convaincre 
encore mieux aux prochaines élections municipales. 

Nous savons parfaitement que Desbarbieux s'en 
va déambulant do par les cabarets, clamant entre 
deux chopes et devant des auditenrs à qui il paie à 
boire, que notre journal est un canard, et que rien 
de ce que nous écrivons ne saurait l'intéresser ; 
cela, cest pour la galerie; nous savons nous, au 
contraire, que le maire de Croix est un de nos plus 
fidèles lecteurs, et il avait même il y a quelque 
tomps annoncée qui voulait l'entendre, qu'il nous 
traînerait sur les bancs de la Cour d'Assises; il n'a 
jamais osé lo faire, et pour cause. 

Comme nous ne pouvons pas indéfiniment parler 
des faux-témoignages, faux, concussions et autres 
bagatelles que lui a jadis reproché son cher ami 
Guyot ; nous avions déposé la plume jusqu'à la 
prochaine période électorale, mais, le maire vient 
tout-à-coup de nous rappeler qu'il existe encore par 
une nouvelle ignominie. 

En effet, il y avait comme chauffeur-conducteur 
de la machine des eaux, un ouvriernommê Flamenl, 
qui n'avait,fournie de juste,été embauché qu'après 
avoir montré patte rouge Florimondiste. 

Mais, comme tout change en ce monde, notre 
chauffeur, en fonctions depuis un an, ne brûla bientôt 
plus que d'une ardeur modérée à l'endroit du maire, 
les diverses accusations portées par Guyot contre 
Desbarbieux avaient-elles ému ce brave homme peu 
habitué aux choses politiques, nous l'ignorons, 
toujours est-il, c'est que, socialiste convaincu, 
notre chauffeur passa bientôt dans les rangs des 
Kimpistes. 

De là, grande fureur du maire, qui ne trouva rien 
dé mieux que de congédier le pauvre homme bruta- 
lement et sans la moindre prévenance, sous pré- 
texte qu'il ne c connaissait point son métier. ■ 

Il parait que Desbarbieux, qui est ferblantier 
fripier et beaucoup d'autres choses encore, ajoute 
encore à sas multiples talents, la connaissance par- 
faite des machines à vapeur. C'est un ingénieur en 
tous genres quoil 

Mais, notre chauffeur Kimpiste, trouva le procédé 
de mauvais goût, et ilassignaimmêdiatementdevant 
M. le Juge de Paix, Florimond Desbarbieux, c'est- 
à-dire la Commune de Croix. 

L'affaire a été appelée le 24 décembre par devant 
M. Claustre, et le maire de Croix interrogé sur les 
véritables motifs du renvoi de l'ouvrier Flainent, ne 
sut que répondre. 

Que dirait-on d'un industriel qui emploierait de 
pareils procédés envers ses ouvriers? 

La CommunedeCroix,dansIapersonnedumaire, 
fut donc coudanimée à payer & l'ouvrier congédié 
une quinzaine de prévenance, soit la somme de 
58 fr. 35 plus les frais (les contribuables sont bonne 
pâte). Voyons, habitants de Croix, n'est-ce pas 
honteux, n'est-ce pas odieux une pareille persécu- 
tion et de la part d'un homme pareil ! 

Le chauffeur renvoyé sera remplacé, comme on 
pense bien, par un ami de Desbarbieux et protégé 
d'un employé de la Mairie. 

Celte affaire nous rappelle celle qui arriva aux 
dernières élections cantonales à l'ébouage muni- 
cipal de Roubaix. Un ouvrier nommé Detmazure, 
ayant 22 ans do services, fut mis brutalement à la 
porte, parce qu'il refusait de porter des bulletins 
pour le citoyen Carrette, candidat. 

C'était cynique, c'était brutal et odieux, mais 
c'était ranc ; les collectivistes roubaisiens faisaient 
un acte de tyrannie, mais ils ne s'en cachaient pas 
etnecherchaientpasà s'abriterderrière un prétexte, 
Ils disaient à un ouvrier: t Tu ne veux pas être 
avec nous, eh bien nous te retirerons ton pain. 

Le maire de Croix, lui n'a même pas ce courage, 
il veut bien priver un travailleur de son gagne-pain, 
mais, pour le public, il cherche à s'abriter derrière 
un bon prétexte. • Il ne connaissait pas son métier 
affirme-t-il, > risquant ainsi d'empêcher ce malheu- 
reux de travailler ailleurs en le taxant d'incapacité 
professionnelle. Mais, odieux imbécile, si cet homme 
ne savait pas travailler, pourquoi l'avez-vous donc 
embauche? 

La municipalité de Wasquehal vient de révoquer 
son fossoyeur, elle craint sans doute d'être en terrée 
par lui, là non plus on n'a pas cherché d'excuses, 
on le révoque parce qu'il est catholique. 

Eh bien, nous aimons mieux cela quo.la façon 
d'agir hypocrite du moire de Croix. 

On sera peut être étonné quo nous mettions tant 
de chaleur à défendre un ouvrier qui est un do nos 
adversaires politiques, à cela, nous répondrons que 
nom n'avons pas besoin de connaître les opinions 
d'un malheureux pour lo défendre quand il est vic- 
time d'une persécution quelconque, el nous protes- 
tons de toutes nos forces contre ce nouvel anus de 
pouvoir du maire de Croix quo nous désignons 
encore une fois à la roproluition publique. 

Untiieil habitant de Croix. 

Question de politesse 
Le maire deCroix est un drôle d'homme; autrefois 

quand nous le laissions un peu tripoter à son aise, 
il nousqualifiait habituellement de c nullités.» Depuis 
nous avons eu l'indélicatesse de mettre à chaque 
instant le nez dans les affaires municipalesquenous 
avons à charge de contrôler, il a cessé de nous 
donner ce qualificatif peu flatteur, el il se borne à 
dire que nous sommes des impolis. 

Voyez-vous le maire de Croix donnantdesleçons 
de politesse, le fait n'est pas banal, et pourtant rien 
de plus vrai ; voici comment le spirituel marchand 
de baignoires s'y est pris pour cela. 

Le 7 décembre dernier, vers le soir, j'entrai inopi- 
nément à la cantine scolaire de la rue Klêber que 
mon titre de membre de la Commission des écoles 
me donne ù charge de surveiller; inutile de dire que 
mon arrivée à cette heure inattendue, fit le plus 
singuliereffet sur le personnel féminin de la cantine. 
Je ne m'arrêtais pas à ce détail, et me mis à vérifier 
le poids des denrées que l'on venait d'apporter. 

0, surprise, je constatai avec peine, qu'un bon 
accusait cinq kilogs de marchandises tandis que le 
poids réel de la marchandise livrée n'était que de 
quatre kilogs. 

Je fis part de mon étonnement à la dame chargée 
de la cuisine, qui me fournit des explications plutôt 
équivoques et que je ne crus, pas devoir accueillir. 
Je me rendis à la mairie le lendemain, pour faire 
part au citoyen Desbarbieux de celte irrégularité ; 
le maire étaitabsent. 1^1'est toujours pour les affaires 
sérieuses. Quelques jours plus tard; quelle ne fut 
Eas ma surprise en recenaut, une lettre du citoyen 

lesbarbicux, dans laquelle l'illustre fripier daignait 
me dire que j'avais été impoli en faisant remarquer 
à In cuisinière l'irrégularité que je constatai. 

Il est touchant Desbarbieux, à ce compte, la poli- 
tesse exigerait que l'on ferme les yeux sur tous les 
tripotages qui peuvent se commettre. Je ne suis pas 
de cet avis et les Juges de Lille et de Douai non 
plus, eux qui ont eu si souvent l'impolitesse de 
condamner notre beau maire. 

Desbarbieux prétendait en outreque lui seul avait 
le droit de rappeler à l'ordre les fonctionnaires en 
défaut. Ouais, eh bien, il me permettra de lui dire 
que s'il a seul ce droit, il a perdu l'autorité qu'il faut 
pour l'exercer, et il devra pour reconquérir cette 
autorité, se laver d'abord des accusations si graves 
qui ont été portées contre lui dans la presse et qu'il 
n'a jamais osé relover. 

Je sais que si Desbarbieux a pris avec tant d'ar- 
deur la défense de cette fonctionnaire en défaut, 
c'est que probablement il s'agit de l'épouse ou la 
parent d'un pur; les sentiments de famille sont 
respectables chez les collectivistes comme ailleurs; 
mais, jo ne puis cependant pas, dans la crainte de 
froisser une dame que je crois fort honnête, fermer 
les yeux sur une erreur qui n'est peut être qu'une 
négligence, mais qui, néanmoins, cause un dom- 
mage à la commune et aux intérêts quo je repré- 
sente. 

J'ai rêpotidu à la lettre de Desbarbieux par une 
autre lettre, que publiera le Journal de Roubalc, et 
nous verrous bien auquel de nous deux les électeurs 
donneront raison. 

Quant aux rodomontades du ferblantier, je m'en 
moque, otee n'est pas lui qui m'empêchera jamais 
do faire mon devoir. Victor DELEU, 

Conseiller Municipal, 
Membre de la Commission des Écoles. 

Replatrage Municipal 
On se rappelle certainement le vote des subven- 

tions aux sociétés de musiques de Wasquehal, qui 
eut lieu dans la séance du 1er décembre dernier. 

Par 12 voix contre 11, la municipalité accorda à 
la Chorale 300 francs, à La Jeune France 300 francs; 
et enfin elle maintint, la subvention de 500 francs, 
précédemment accordée à la Musique municipale. 

Or, nous apprenons, que cette délibération n'au- 
rait pas encore été envoyée à l'approbation préfec- 
torale, et, voici pourquoi: 

Le crédit prévu pour les subventions aux sociétés 
de musiques est de 1000 francs; or, le Conseil en a 
voté 1100, d'où une majoration de 100 francs sur le 
budget prévu. 

Il parait, que pour réparer cette... gaffe, le citoyen 
Lejeune-Mulliez et ses compères, se disposeraient 
à revenir«ur ce vote au cours de la session de fé- 
vrier. 

Voilà qui est nouveau I 
En matière administrative, cela s'appelle un.... 

escamotage, pour ne pas dire plus, et nous nous 
étonnons à bon droit que le citoyen Lejeune-Mulliez 
souscrive si facilement à ce tour de bâton muni- 
cipal. 

Mais, il parait que la majorité radicale, si ébran- 
lée récemment, a trouvé un terrain d'entente excel- 
lent et a fini par se mettre d'accord sur le dos d'un 
malheureux fonctionnaire, et aussi au détriment de 
la musique municipale et de lu chorale. 

Nous annonçons, d'antre part, la révocation du 
fossoyeur, ce qui n'est qu'une première concession 
aux socialistes du Conseil en général, et au très 
intelligent et très spirituel adjoint Picavet en parti- 
culier. 

L'autre question relative aux subventions fut trai- 
tée dans une réunion radicale socialiste qui eut lieu 
chez le citoyen Gustave Dubled, celui-là même qui, 
à l'occasion du vote des subventions, avait engagé 
les membres de La Jeune France h démissionner 
en masse. 

On sait à Wasquehal, que le Maire étant cabare- 
tier au siège même de La Jeune France, a un inté- 
rêt personnel et direct à faire voter une subvention 
plus forte à cette société, en raison des dépenses 
que les sociétaires peuvent faire chez lui. C'est donc 
pour lui une question de boutique et non de politi- 
que. C'est étonnant comme les maires collectivistes 
s'entendent à faire leurs petites affaires! 

M. Lejeune-Mulliez avait formellement promis 
aux membres de La Jeune France, de faire augmen- 
ter la subvention, qu'il voulait fairo monter à 450 
francs ; n'ayant pas réussi une première fois, il dut, 
pour recouvrer sa majorité, avoir recours au ci- 
toyen Gustave Dubled.qui engagea tous les citoyen* 
conseillers à oublier leurs rancunes personnelles, 
et à s'unir pour combattre la < réaction > qui. en 
l'espèce, se trouva être représentée par la Fanfare ■ 
Municipale. 

Les socialistes voulurent bien, mais ils mirent à 
leur adhésion au replâtrage municipal, plusieurs 
conditions dont la première était' le renvoi immé- 
diat du fossoyeur, la diminution progressive des 
subventions de la Chorale et de la Musique Muni- 
cipale, ce à quoi souscrivit aussitôt le Maire. 

Donc, d'après les intentions des escamoteurs de 
la majorité replâtrée, ils se disposeraient, au cour* 
de la session de février à cambrioler leur première 
délibération, afin d'augmenter de 150 francs la sub- 
vention do La Jeune France, et de diminuer de 50 
francs chacune les subventions de* deux autres so- 
ciétés. 

Reste à savoir si M. le Préfet permettra de pa- 
reilles irrégularités. 

Toujours est-il, que nos bons socialistes ne dou- 
tent pas un seul instant de la réussite de leur nou- 
velle canaillerie. Ainsi, lors du passage de La Jeune 
France, chez le citoyen Gustave Dubled, le jour de 
Noël, plusieurs discours ont été prononcés qui ne 
nous laissent aucun doute à ce sujet. 


